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CHAPITRE IER 

 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX VICTIMES 

DE VIOLENCES AU SEIN DES COUPLES 

 

 
Article 1er 

 

 Le code pénal est ainsi modifié :  

Code pénal 1° Après l'article 222-14-1, il est 
inséré un article 222-14-2 ainsi rédigé : 

 

Art. 222-14. —  Les violences 
habituelles sur un mineur de quinze ans 
ou sur une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une mala-
die, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de 
leur auteur sont punies : 

1° De trente ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elles ont entraîné la 
mort de la victime ; 

2° De vingt ans de réclusion cri-
minelle lorsqu'elles ont entraîné une 
mutilation ou une infirmité permanente ; 

3° De dix ans d'emprisonnement 
et de 150000 euros d'amende lorsqu'el-
les ont entraîné une incapacité totale de 
travail pendant plus de huit jours ; 

4° De cinq ans d'emprisonne-
ment et de 75000 euros d'amende lors-
qu'elles n'ont pas entraîné une incapacité 
totale de travail pendant plus de huit 
jours. 

Les deux premiers alinéas de l'ar-
ticle 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux cas prévus aux 1° 

« Art. 222-14-2. —  Les violen-
ces habituelles, physiques ou psycholo-
giques, commises par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou par le parte-
naire lié à celle-ci par un pacte civil de 
solidarité sont punies conformément aux 
dispositions de l'article 222-14. » ; 
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et 2° du présent article. 

Art. 222-48-1. —  Les personnes 
physiques coupables de tortures ou d'ac-
tes de barbarie ou des infractions défi-
nies aux articles 222-23 à 222-32 peu-
vent également être condamnées à un 
suivi socio-judiciaire selon les modalités 
prévues par les articles 131-36-1 à 131-
36-13. 

Les personnes physiques coupa-
bles des infractions définies aux articles 
222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 222-
14 peuvent également être condamnées 
à un suivi socio-judiciaire, selon les 
modalités prévues par les articles 131-
36-1 à 131-36-13, lorsque l'infraction 
est commise soit par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou par le parte-
naire lié à celle-ci par un pacte civil de 
solidarité, ou par son ancien conjoint, 
son ancien concubin ou l'ancien parte-
naire lié à elle par un pacte civil de soli-
darité, soit, sur un mineur de quinze ans, 
par un ascendant légitime, naturel ou 
adoptif, ou par toute autre personne 
ayant autorité sur la victime. 

Pour les infractions prévues par 
l'alinéa précédent, le suivi socio-
judiciaire est obligatoire en matière cor-
rectionnelle lorsqu'il s'agit de violences 
habituelles, sauf en cas de condamna-
tion à une peine d'emprisonnement as-
sortie du sursis avec mise à l'épreuve ou 
si le tribunal correctionnel considère, 
par décision spécialement motivée, qu'il 
n'y a pas lieu de prononcer cette mesure 
; en matière criminelle, la cour d'assises 
délibère de façon spécifique sur le pro-
noncé d'un suivi socio-judiciaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au deuxième alinéa de l'arti-

cle 222-48-1, la référence : « et 
222-14 » est remplacée par les référen-
ces : « , 222-14 et 222-14-2 ». 

 

 
Code civil Article 2 

 

Art. 373-2-6. —  Le juge du tri-
bunal de grande instance délégué aux 
affaires familiales règle les questions 
qui lui sont soumises dans le cadre du 
présent chapitre en veillant spécialement 
à la sauvegarde des intérêts des enfants 
mineurs. 

Le juge peut prendre les mesures 
permettant de garantir la continuité et 

L'article 373-2-6 du code civil 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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l'effectivité du maintien des liens de 
l'enfant avec chacun de ses parents. 

Il peut notamment ordonner 
l'inscription sur le passeport des parents 
de l'interdiction de sortie de l'enfant du 
territoire français sans l'autorisation des 
deux parents. 

 « Lorsque les violences exercées 
par l'un des parents mettent en danger 
son conjoint, son concubin, son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité, 
un ou plusieurs enfants, le juge peut sta-
tuer sur la résidence des membres du 
couple en précisant lequel des deux 
continuera à résider dans le domicile 
familial. Sauf circonstances particuliè-
res, la jouissance de ce logement est at-
tribuée au conjoint qui n'est pas l'auteur 
des violences. » 

 

 
CHAPITRE II 

 

 
PRÉVENTION DES VIOLENCES AU SEIN DU 
COUPLE ET FORMATION DES PERSONNELS 

AU CONTACT DES VICTIMES 

 

 
Article 3 

 

 I. —  Après l'article L. 312-17 du 
code de l'éducation, il est inséré un arti-
cle L. 312-17-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 312-17-1. —  Une in-
formation sur le respect mutuel et l'éga-
lité entre les sexes est dispensée dans les 
écoles, collèges et les lycées à raison 
d'au moins une séance mensuelle. Ces 
séances peuvent associer les personnels 
contribuant à la répression des violences 
conjugales et à l'aide aux victimes, ainsi 
que d'autres intervenants extérieurs. » 

 

 II. —  Il est institué une journée 
nationale de sensibilisation aux violen-
ces au sein des couples. Cette journée 
est fixée au 25 novembre, en coordina-
tion avec la journée internationale pour 
l'élimination de la violence à l'égard des 
femmes. 
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Article 4 

 

 Les médecins, ainsi que l'ensem-
ble des personnels médicaux et paramé-
dicaux, les travailleurs sociaux, les ma-
gistrats, les avocats et les personnels de 
la police nationale et de la gendarmerie 
nationale reçoivent une formation ini-
tiale et continue propre à leur permettre 
d'assister les victimes de violences 
conjugales et de prendre les mesures né-
cessaires de prévention et de protection 
qu'elles appellent. Cette formation est 
dispensée dans des conditions fixées par 
décret. 

 

 
CHAPITRE III 

 

 
AIDES AUX VICTIMES 

 

Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique Article 5 

 

Art. 9-2. —  La condition de res-
sources n'est pas exigée des victimes de 
crimes d'atteintes volontaires à la vie ou 
à l'intégrité de la personne prévus et ré-
primés par les articles 221-1 à 221-5, 
222-1 à 222-6, 222-8, 222-10, 222-14 
(1° et 2°), 222-23 à 222-26, 421-1 (1°) 
et 421-3 (1° à 4°) du code pénal, ainsi 
que de leurs ayants droit pour bénéficier 
de l'aide juridictionnelle en vue d'exer-
cer l'action civile en réparation des 
dommages résultant des atteintes à la 
personne. 

 
 
 
À l'article 9-2 de la loi n° 91-647 

du 10 juillet 1991 relative à l'aide juri-
dique, après la référence : « 222-10, », 
sont insérées les références : « 222-12, 
222-13, ». 

 

 
Article 6 

 

 Les conséquences financières ré-
sultant pour l'État de l'application de la 
présente loi sont compensées à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
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